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Notification sanction disciplinaire

Par farid GRAIRI, le 08/03/2018 à 07:37

Bonjour,j 'ai passe un entretien pour sanction disciplinaire et recu une sanction disciplinaire ou
l on ne m as pas indique a quelle date les faits se sont passes.Est ce que cela est normal.
merci

Par P.M., le 08/03/2018 à 13:16

Bonjour,
A priori, les faits doivent être datés puisqu'ils ne peuvent pas remonter à plus de deux de
l'engagement de la procédure disciplinaire ou que l'employeur en ait eu connaissance dans le
même délai...

Par farid GRAIRI, le 08/03/2018 à 16:51

merci
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